
F1 AR L E S  par Ia grace de Dieu, Empcreurdcs Romains, toüjours Augufte, Roy d’AHemagne, 
d’Efpagne, dcHongrie, dc Bohème &c. Archiduc d’Autriche, Duc dc Bourgogne , dc Lothicr, 
de Brabant, de Limbourg, dc Luxcmbourg &c. Cointc de Flandres &c. Erant informc , que par les 
Guerrcs & revolutions paffécs , pluficurs abus fc font gliflës contraires a 1’Edit du 14. Deccmbre 
1616.6c autres Ordonnances dc nos glorieux Prcdcccflèurs, émances fur lc fait de Noblcflc & au- 
tres marqués d’honncur cn nos Pays-Bas, auxquels il convicnt de pourvoir pour le maintien de nö- 
tre aurhorité fouveraine & pour la confcrvation du Luftre de Ia veritable Noblcfïè, ouis ceux de nó- 
tre Confeil Suprème pour les affaires des Pays-Bas, lez nótre Perfonnc Royale , Nous avons provi- 
fionellemcnt, dc en attendant Ie projet demande par nótre ordrc du 14. d’Avril 17 18 . ordonne, com- 
mc nous ordonnons par les prefentes a tous nos Confèils & Sicges dcjufficc, dc vciller, chacun a 
(on egard, Sc de prendre cxaélcment foin a ce que Ie fiifdit Placcart & autres Ordonnances foient 
ponclucllcmcnt oblerves , & d enc pas fouffrir, que, qui qucce fbit s’attribuc enjuftice aucun Titre 
de Noblcfie, ou marqué d’honneur, foit dans les écrirs ou autres aélcs dc Juflice qui leur fèront re* 

prefentes, ou qui ïcront depcchcz par leurs offices, li celui, ou ceux qui les reprefentenr ou follicircnt ne fontconftcr que fcmblablc titre 
ou marqué d’honncur leur appartient, & qu a faute dc cc ceux de nofdits Confèils &: Sijgcs de Julticc, a:cnt a les faire biffer Sc ra- 
turer, ordonnant a nos Fifcaux d’y furvciller foigneufement a peinc d’cn repondre cn leur propre dc privé Nom.

Declarons, quelesTitrcs attribués cn quelqucsfentences, ccritures, ou autres aélcs, foit de Juflice, foit cxtrajudiciels , nc doivent 
ctre admis nire$üs pour preuve valable &  fuffifante dc Nobleffeou d’autre marqué d'honncur, s’ils nc font accompagncs d’autrcs admini- 
cules 8c circonffanccs, conformément a la difpofition du fufdit Edit du 14. Deccmbre 16 16. Ordonnons auffi fur le pied des Ordonnances 
dudeuxieme Oélobrc 16 18 . 18. Février 16 3 1. dc premier Fcvricr 1650. que tous les Proces intentés ou a intenter en cctte matierc par 
Nos Fifcaux, Herauts, 8c Roysd’armes, foient inftruirs fommairement, & fans engager les partics en procedure formclle pour autant 
que faire fe pourra. Ordonnons dc plus a nótre Confeil des Financcs, a nos Chambres des Comptes , Herauts & Roys d'Armcs Sc a 
tous autres a qui il peut appartenir, de nc recevoir, cntcrincr, enregiftrer, ni tenir note d’aucuncs Parentes , dc Titresou de Noblef- 
fè, fi elles ne font cxpcdiecs & depèchées furie pied & cn conformitc du 10. Article du fufdit Edit de 16 16 . Sc des Ordonnances 
du 13. de Janvier, i i .d c ju in  1649. 13 . Mars 1650. 29. Scptembrc 17 13 . & 19. Juillet 1 - 14 .

Commc les marqués non fujetresaux loix Hcraldiqucs, dont <è fervent ceux qui ne font pas condccorcz du degré dc Nobleffe, ne 
peuvent palier pour armoirits, dont 1’ufigc n’appartient qu’aux Nobles, Nous defendons u ceux qui ne font pas Nobles, d’expolèr des 
quartiers, & aux Gentils-IIommcs den cxpolcr dautres, que des quartiers Nobles, a peinc dc cinquantc florins d’amende pour chaquc 
contravention. Nous enjoignons aux Herauts, RovsdArm es, & autres Officiers de pourfuivre les Aélions par eux intcntces, fans 
incerruption, & que dcmcuranten faute, pendant lc terme dc trois Mois, les Aélions par eux intcntces, fcront tenues pour abandon- 
nées a 1’effct feulcment, qu’autrcs Herauts Sc Officiers pourront les emprendre en letar dans lcquelelles fè trouvent en leur Nom , r if  
que & peril.

Seront auffi tenus de follicitcr inccflamment Ia decifion des Proces fournis & mis entre les mains du rapporteur &  dc faire conftcr dc 
trois cn trois mois de leur diligence a nos Confëillers Fifcaux, a peine qu’ilfèra permis a tous autres Herauts, Roys d’Armcs ou Offi
ciers d’en pourfuivre la decifion fur le pied fufdit, auffi a fes rifque & peril.

Nous ordonnons a nos Prefidents, Chanceliers &  autres Chefs de nos Confèils & Juftices Royales de faire dccider le plütót que 
poffible, le Proces inftruit & fournis commc defius.

Et afin que tout ce que defius, foit pon&ucllcment obfërvé, Nous voulons& ordonnons que les prefentes foient envoyées a tous 
nos Confèils, Chambres des Comprcs , Herauts &  Roys d’Armcs &  autres Sicges de Juflice Royale a qui il peut appartenir ; donne 
en nótre Ville de Vicnne fous nótre Nom &  cachet fccret Ie i3.Novcmbrc 1 7 1 9 .Étoit paraphé, RocJ• v \  Signé, C H A R L E S ,  8c 
plus-bas étoit, Par Ordonnance de Sa Majefié, contrcfigné, le Baron de Kurz, 8c y étoit appofc lc fufdit Cachet.

A B R U X E L L E S ,  Chcz E uoe ne  H e nrv  F r i c x , Imprimeur de Sa Majeflé Imperiale dc Catholique. 1730.
Avec Privilege de Sa Majejic.



Ordonnance de Charles VI prescrivant la ponetuelle observation des ordonnances concernant 
les titres de noblesse et marqués d’honneur, avee quelques disposillons nouvelles.

Vienne, 33 novembre 1729.

Charles, par la graee de Dieü, empereur des Romains, toujours auguste, rol d’Aüemagne, 
d’Espagne, de Ilongrie, de Bohème, etc.

Étant informé que, par les guerres et révolutions passées, plusieurs abas se sont glissés, 
conlraires a 1’édit du 14 décembre 1616 H) et autres ordonnances de nos glorieus prédécesseurs 
émanées sur ie fait de noblesse et autres marqués d’honneur en nos Pays-Bas, auxquels 
il convient de pourvoir pour ie mandiën de notre autorité souveraine et pour la conservation 
du lustre de la véritable noblesse, ouïs ceux de notre conseil suprème pour les affaires des 
Pays-Bas lez-notre personne royale, nous avons provisionnellement, et en attendant le projet 
dernandé par notre ordre du 14 avril 1728 {% ordonné, comme nous ordonnons par les présentes,

(Ij Placards de Flandre, liv. II, p. 656.
(2) II s’agit a ’une dépêche adressée a 1’archiduciiesse 

Marie-Élisabetb et dont voiei la teneur •.

« L'Empereir et Rol

«■ Madame ma très-ehère et très-aimée sceur, les dif
férents placards émanés par les souverains de ces pays, 
mes glorieux prédécesseurs, sur le fait de noblesse, 
port darmes , timbres, couronnes, titres et autres 
marqués d'honneur, n’avant pas été jusques ici sufli- 
sants peur contenir les exces et abus qui s’v sont glissés 
par la suite des temps, j ’avois ordonné au marquis 
de Prié, aussi bien qu’au comte de Daun, de faire obser- 
ver exactement lesdits placards, avant ensuite aussi 
chargé Votre Altesse, par ses instructions, d’v tenir la 
main. Mais 1 expérience faisant voir que Ton na pas 
encore pu y remédier, et qu’au contraire, lesdits abus 
et eontraxentions a eet égard s’y augmentent de plus en 
plus, au préjudice du lustre et de la distinction attachés 
a chaque degré de noblesse, ma royale intentïon est que 
Votre Altesse, ouï lè-dessus les hérauts d’armes et ceux 
quelle trouvera convenir, fasse faire un projet dun 
piaeard contenant la substance de toas les placards pré* 
cédents émanés k ce sujet, et adapté aux temps et aux 
conjonctures présentes, pour me Fenvoyer ensuite avec 
son sentiment, afin de poutoir examiner et reconnoltre 
si, au lieu des préeédents placards, dont la quantité et 
la diversité fait peut-ére leur observance et exécution 
moms aisée, il ne convient pas mieux de faire émaner 
un seul placard proportionné au temps pi ésent, qui soit 
capable de remédier aux abus et inconvénients qui s’y 
sont glissés et de eonserver la distinetion et le lustre 
destinés pour chaque degré de noblesse.

“ A fant, Madame, etc. De Vienne, ce 1 i  avril 1728.»
L’archiduchesse répondit, le 30 du méme mois, è 1'Em- 

pereur qu’elle avait saisi le conseil privé de cette affaire.

Charles VI, le 19 juillet 1730, lui rappela Fordre 
de 1728 dans une dépêche oii il Finformait en méme 
temps qu’il avait éconduit les frères Gazier, de Tournai, 
lesquels, ayant obtenu des diplómes de chevalier par Ie 
canal de la chancellerie d’Autriche, avaient demandé 
que ces diplómes fusse.it vaiables aux Pays-Bas. Cette 
dépêche nous parait mériter d’ètre également insérée ic i:

u LEïiPCRECR ET HOS.

<* Madame ma très-chère et très-aimée sceur, Phi- 
lippe-Albert et Jean-Baptiste Cazier, frères, habitants 
de Tournai, m’ont remontré en due soumission, par une 
requéte, qu‘ü m'auroit plus de les déc-orer de la qualité 
de chevalier, avec les honneurs, droits et prérogatives 
amplement reprises dans les lettres patentes, données a 
Laxembourg par le canal de ma chancellerie d'Autriche, 
le 3 de mai de 1’année dernière, enjoignant k tous Ses 
tribunaux et justices des pays de ma domination de les 
en faire jouir et laisser jouir, sans y apporter aucun 
trouble ni empéchement; que cependant les hérauts 
d’armes a Bruxelles avcient refusé 1’enregistrement des- 
dites lettres patentes, sous prétexte de eertaines ordon- 
nances et édits, nommément de celui du 14 déeem- 
bre 1616, sur lesquels ils aurcient céclaré quil ialloit 
une dcrogation : a cette cause, lesdits deux frères m’ont 
supplié de vouloir bien leur aceorder une dérogation 
auxaites ordonnances et édits, a\ec ordre aux hérauts 
d’armes et k tous ceux qu’il appartiendra d'enregistrer 
lesdites lettres patentes, a 1’effet de, par les suppliants, 
en pouvoir jouir selon leur forme et teneur. Sur quoi 
je veux bien faire cette è Votre Altesse pour lui dire 
que, après avoir fait mürement examiner la demande des 
supph'ants, je les en ai éconduits, ma royale \olor.té 
n’ayant jamais été que la jouissance des honneurs, 
droits et prérogatives attachés è la grèce que je leur 
ai accordée se dót étendre et avoir, lieu dans les pays



CSAKLËS VI. 
23 Bovembrc 1729,

a.tous nos conseils et siêges de justice de veiller, chacun a son égard, et prendre exactement 
soin a ce que le susdit placard et autres ordonnances soient ponctuellement observés, et de ne 
pas souffrir que qui que ce soit s’attribue en justice aucun titre de noblesse ou marqué 
d’honneur, soit dans les écrits ou autres actes de justice qui leur seront représentés, ou 
qui seront dépêchés par ïeurs offices, si celui ou ceux qui les représentent ou sollicitent ne font 
conster que semblable titre ou marqué d’honneur leur appartient, et qu’a faute de ce, ceux de 
nosdits conseils et siéges de justice aient a les faire biffer et ralurer : ordonnant a nos fiscaux 
d’y surveiller soigneusement, a peine d’en répondre en leur propre et privé nom.

Déclarons que les litres attribués en quelques sentences, écritures ou autres actes, soit de 
justice, soit extrajudiciels, ne doivent ètre admis ni recus pour preuve valable et suffisaote de 
noblesse ou d’autre marqué d’honneur, s’ils ne sont accompagnés d’autres adminicules et 
eirconstances, conformément a la disposition dudit édit du 14 décembre 1616. Ordonnons aussi, 
sur le pied des ordonnances du 2 octobre 1618 (1), 18 février 1631 et l er février 1650, quetous 
les procés intentés ou a intenter en cette matière par nos fiscaux, hérauts et rois d’armes, soient 
instruits sommairement et sans engager les parties en procédure formelle, pour autant que faire 
se pourra. Ordonnons, de plus, a notre conseil des finances, a nos chambres des comptes, hérauts 
et rois d’armes et a tous autres a qui il peut appartenir, de ne reeevoir, entériner, enregistrer, 
ni tenir note d’aucunes patentes de titres ou de noblesse, si elles ne sont expédiées et dépêchées 
sur le pied et en conformité du 10® article du susdit édit de 4616 et des ordonnances du 
13 de janvier, 21 de juin 1649 (2), 23 mars 1650, 29 septembre 1723 et 19 juillet 1724 (3).

Comrne les marqués, non sujettes aux lois héraldiques, dont se servent ceux qui ne sont pas 
condécorés du degré de noblesse, ne peuvent passer pour armoiries, dont l’usage n’appartient 
qu aux nobles, nous défendons a ceux qui ne sont pas n o bles d’exposer des quartiers, et aux 
gentilshommes d’en ex|30ser d’autres que des quartiers nobles, a peine de cinquante florins 
d’amende pour chaque contravention. Nous enjoignons aux hérauts, rois d’armes et autres 
officiers de poursuivre les actions par eux intenlées, sans interruption, et que, demeurant en faute 
pendant le terme de trois mois, les actions par eux intentées seront tenues pour abandonnées, 
a 1’effet seulement qu’autres hérauts et officiers pourront les emprendre en 1’ét.at dans lequel elles 
se trouvent, en leurs noms, risques et périls.

Seront aussi tenus de sollieiter incessamment la décision des procés fournis et mis entre les 
mains du rapporteur, et de faire conster, de trois en trois mois, de leur diligence a nos conseillers 
fiscaux, a peine qu’il sera permis a tous autres hérauts, rois d’armes ou officiers d’en poursuivre 
la décision, sur le pied susdit, aussi a leurs risques et périls.

et provinces de ma dominatïon qui ne sont pas du 
ressort de ma susdite chancellerie d’Autriehe, oü de 
pareüles patentes expédiées par son canal n’ont pas eu 
du passé leur effet, nonobstant les clauses générales qui 
s’y trouvent insérées et qui sont communes è toutes les 
lettres patentes de cette nature lesquelles ne peuvent 
opérer au dela du ressort de la chancellerie par oü elles 
ont été dépêchées. Mon intention royale étant que les 
plaeards, ordonnances et règlements faits et émanés par 
mes glorieux prédécesseurs sur le port des armes , 
titres et marqués d'honneur et de noblesse soient exac
tement observés ainsi que je 1’ai ordonné plusieurs fois 
du temps de feu le marquis de Prié, je veux et ordonne 
que mon conseil des finances, mes chambres des 
comptes et mes hérauts et officiers d’armes se règlent 
ponctuellement selon leur contenu, leur enjoignant de 
n’entériner ni d’enregistrer aucunes patentes ni grêces 
de noblesse, titres ou marqués d’honneur, telles qu’elles 

'puissent être, si elles ne sont expédiées par le canal de 
mon conseil suprème établi pour les affaires de mes 
Pays-Bas : ordonnant de plus è mes fiscaux, hérauts et 
ofiMecs d’armes de veiller a 1’exacte observation de Ia 
presente ordonnaoce,,et J e s  sysdits édits et règlements 
antérieörs. d ’agir.mqharge.d^-^oBtrevenants, de faire 
w ire s m  b s m cès et abos qui, .contre ce q«i y,.est

prescrit, peuvent s’étre glissés dans mes Pays-Bas, et è 
tous mes conseils et juges royaux de se régler selon 
ce. Et afin qu’on ne prétexte aucune cause d’ignorance, 
Votre Altesse fera publier mon reglement provisionnel 
du 23 novembre de 1’année passée, par lequel j’ai de 
nouveau confirmó iesdits édits et ordonnances et prescrit 
de certaines régies a 1’égard desdites condécorations. 
Véanmoins, pour remédier entièrement aux abus et 
inconvénients contraires auxdits édits et règlements, 
Votre Altesse ordonnera a ceux qu’il appartient de 
former, le plus tót que possible, le projet du placard que 
j’ai résolu de faire émaner è ce sujet, ensuite de ma 
dépêche envovée a Votre Altesse le 14 avril 1728.

« A tent, Madame, etc. Vienne, ce 19 juillet 1730. » 
(Archives du royaume : chancellerie des Pays-Bas ü 
Vienne, reg. n° 123, fol. 73 v° et 125.)

L’édit réclamé par 1’Empereur dès 1’année 1728 fut 
promulgué seulement en 1734.

(1) Plaeards de Flandre, liv. III, p. 1392.
(2) lbid.} p. 1398.
(3) Ces dates de 1723 et 1724 sont celles de deux 

dépêches de 1’Empereur au prince Eugène de Savoie, 
en exécution desqueiles le marquis de Prié adressa aux 
conseils de justice le décret qui est au lome III,*p. 431.



Nous ordonnons a nos présidents, chanceliers et au tres chefs de nos eonseils et justices ausi» m.
23 cüvemhrö

royales de faire décider, le plus tót que possible, les procés mstruits et fournis, comme dessus.
Et afin que tout ce que dessus soit ponetuellement observé, nous voulons et ordonnons que

les présentes soient envoyées a tous nos eonseils, chambres des eomptes, hérauts, rois è ’arrnes ..... ..
et autres siéges de justice royale a qui il peut appartenir.

Donné en notre ville de Yienne, sous notre nom et cachet secret, le 23 novembre 1729.

Êtoit paraphê Roe4' v1; signé Charles, et plus bas étoit: Par ordonnanee de Sa Majesté, 
contre-signê Le Baron de Kürz, et y étoit apposê le susdit cachet. : ,

(ïmprimé sorti des psesses d’Eagèqe-Hepri FricA, imprimeur 
de i’Empereur, è Bruxêllës.)


